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immediatement de la ligne du Mincio, ä laquelle on arrive des frontiöres du Tyrol

par plusieurs routes, dont les unes conduisent en arriöre de cette ligne, et d'autres,

directement ä Peschiera.

» Trois petits lacs situös au col de Reschen, sur les frontiöres de l'Allemagne,
donnent naissance ä VAdige. Cette riviöre traverse Trente, Verone, Legnago, Cas-

tebando, Badia, Lendinara, et, aprös un parcours de 80 lieues, se jette dans l'A-
drialique, ä une lieue et demie de Chioggia. Elle est navigable depuis Trente jusqu'ä

la mer, quoique la navigation y soit embarrassee par divers obstacles. Le cours

supörieur de celte riviere est protege par la place de Vörone, el son cours införieur

peut ötre rendu impraticable jusqu'ä la mer par une inondation factice, au moyen
de l'ouverture des digues, et par la röunion des eaux de la Molinella, de l'Adige et

duPö.
b La place de Legnago, distante de Verone de 14 lieues environ, complete, avec

celle-ci, le Systeme de defense de l'Adige. Ainsi, l'espace compris entre le lac de

Garde, le Mincio, le Pö et l'Adige, est döfendu par les quatre forteresses de

Peschiera, de Mantoue, de Legnago et de Vörone, formant une sorte de quadrilatöre,

qui peut ötre juslement considörö comme la position la plus forte, comme celle qui
domine tous les champs de bataille de la haute Italie.

» Au-dessus de Bussolengo, la rive droite de l'Adige commande entiörement la

rive gauche, et la riviere fait, en cet endroit, un coude tjös prononcö; un ravin
rend assez facile le transport des bateaux jusqu'ä la riviere; lä on peut jeler un pont,
et un petit village place sur l'autre rive peut servir de töle de pont. A Tombetta,
la rive droite, plus ölevee que la rive gauche, est trös escarpöe; mais il y a une

rampe qui descend jusqu'ä la riviöre, et qui facilite la mise ä l'eau des pontons.

Depuis Santa Caterina jusqu'ä Lazzaretto, la rive gauche forme un escarpement

considerable, trös avantageux pour l'armee qui defend ce passage. De Lazzaretto ä

Sorio, Tölevation de la rive droite favorise le passage de la riviere. Depuis Sorio

jusqu'ä Zevio, l'Adige coule dans un bassin assez large, bas et boise. De Zevio ä

Scardevara, une armöe noinbreuse peut tenter avec avantage le passage de la

riviöre, gräce aux nombreuses Communications qui existent entre l'une et l'autre

rive, et aux facilites qu'on trouve sur place. Depuis l'Alpone jusqu'ä Legnago,

l'Adige est exaetement renfermee entre ses digues; son cours est fort tortueux, et
ä chacune de ses sinuosilös une ile boisee surgit de son lit et aide aux surprises.
A Roverchiara, le peu de longueur de la riviere permet le passage d'une rive ä

l'autre. Au-dessous de Legnago, entre cette ville et le pont de Castagnaro, il y a

un passage prös de Carpi, sur un banc de sable. »

Le Conseil födöral a fait les promotions et nominations suivantes :

I. Combattants.
A. Avancements.

Colonels a l'ötat-major general: les lieut.-colonels föderaux d'artillerie Borel, de
Geneve, et Wherli, de Zürich. — Lieut.-colonel k l'ötat-major du gönie: le major
Wehren, de Berne.— Lieut.-colonels ä l'ötat-major de l'artillerie: les majors Schädler.
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de Soleure. et Fornaro, de St-Gall. — Majors k l'etat-major du gönie : les capitaines
Alioth, de Bäle, et Schumacher, de Berne. — Majors k l'etat-major d'artillerie : les
capitaines Höchstätter, de Fribourg, et Lc Royer, de Geneve. — Capitaine a l'ötat-
major d'artillerie: le premier lieutenant Schubinger, de Lucerne. — Premiers lieutenants

k l'ötat-major du gönie : les premiers sous-lieutenants Mathey, de Berne; Do-
minice, de Genöve, et Liardet, de Vaud. — Premiers sous-lieutenants k l'etat-major
du genie : les seconds sous-lieutenants Debrit. Diodati, Moscheil et Munier, de
Genöve.

B. Nouvelles nominations.

Capitaines ä l'ötat-major general: les capitaines Bonthillier-Beaumont, de Genöve ;

Weber, de Vaud ; Borgeand, id. et Jenni, des Grisons. — Capitaines k l'etat-major
d'artillerie : le capitaine Perrier, de Geneve, et le premier lieutenant Henzi, de Berne.
— Capitaines ä l'ötat-major du gönie : les capitaines Sartorius et le premier lieutenant

Wieland, de Bäle. — Premier lieutenant ä l'etat-major du genie : le lieutenant
Kaltenmeier, de Bäle. — Premier lieutenant ä l'ötat-major general: le premier
lieutenant Cherix, de Bex (Vaud); les seconds lieutenants Veillon, de Vaud ; Respin-
ger, de Bäle, et Reding-Biberegg, de Schwytz. — Seconds sous-lieutenants k l'ötat-
major du genie : Guillemin et (Jhessex, de Vaud.

II. NON COMBATTANTS.

Etat-major du commissariat. — Avancements.

Dans la 1" classe, avec rang de lieut.-colonel, les fonctionnaires de 2me classe : de
Reidmatten, du Valais; Koch, de Vaud, et Müller^ d'Argovie. — Dans la 2m• classe
(rang de major), ceux de 3mc classe ci-apres : Fierz, de Zürich : Jenny, de St-Gall;
Abys, des Grisons; Lambelet, de Neuchätel; Dotta, du Tessin; Stäger, de Glaris;
Rietschi, de Lucerne ; Zollinger, de Zürich.— Dansla3m* classe (rang de capitaine),
ceux de 4m" classe ci-apres : Roth, de Zürich; Frey, de Thurgovie; Kramer et
Hardmeier, de Zürich; Baumward, de Soleure; Curchod, de Vaud; Magnin, de Vaud:
Stauffer, de Berne; Gamser, des Grisons; Iselin, de Bäle; Pauli-Hegg, des Grisons:
Houriet, de Neuchätel. — Dans la 4me classe (rang de premier lieutenant), ceux de
ö"8 classe ci-apres : Bernet. de St-Gall; Dönereaz, du Valais; Pfister, de Schaffouse:
Bernouilli, de Bäle; Perrenoud, de Neuchätel; Doret, de Vaud; Sulzer de Zürich;
Rittmeyer, de St-Gall; Kesselring, de Thurgovie; Bezzigher, des Grisons; Wild,
d'Argovie; Hotz, de Zürich; iEschpacher, de Berne; Colomb. de Vaud; Kappeier,
des Grisons, et Rudolf, de Soleure.

Nouvelles ncnninations.

Dans la 5me classe (rang de sous-lieutenant): Glutz-Blotzheim et Weber-Disteli, de
Soleure; Gloor, d'Argovie; Ulli, de Berne; Brenner, de Soleure; Zuppinger, de
Zürich; Zeerleder, de Berne; Börard, de Vaud; de Brunner, de Thurgovie; Laffon,Jde
Schaffouse: Lerch, de'Berne;" Bucher, de Berne; Schneebeli et Keller, de Zürich.

ETAT-MAJOR DE SANTE.

Avancements. —'Medecins.

Dans la 1" classe (rang de capitaine): Krauss, de Thurgovie; Wydler, d'Argovie;
Wadler, de Thurgovie; Hiltbrunner, de Berne (dans la reserve). — Daus la 2m" classe
(rang de premier lieutenant): Stauffer, de Berne, et Pasta, du Tessin.

Nouvelles nominations.

Dans la 2me classe: Munzinger, de Soleure; Escher, de Zürich. — Dans la 3°" classe
(rang de sous-lieutenant): Volmar, de Fribourg; Meyer, de Schaffouse; Gamser, des
Grisons; Reynier, de Neuchätel;'Schärrer de Berne.

*

Veterinaires d'etat-major.
Ont ötö promus au rang de premier lieutenant: Hausammann, de Thurgovie, et

Combe, de Vaud. — Ont ete nouvellement nommes avec rang de sous-lieutenant:
Frey, de Zürich, et Lüthi, de Soleure. — En outre cinq secrötaires.

Le Departement militaire föderal a elabore un projet de changements au reglement

sur le maniement d'armes, devenu necessaire par la transformation du fusil
et de l'adoption de la mire. Ce projet entrera aussitöt en vigueur. sous reserve de ra-
tification par l'Assemblee föderale.
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